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Signature d’un Mémorandum d’entente entre l’ISEM et l’AASTMT 
visant le renforcement de la coopération en matière de formation 

maritime 

13 novembre 2025 

 

Monsieur Abdessamad KAYOUH, Ministre du Transport et de la Logistique, a présidé le 

jeudi 13 novembre 2025 au siège du Ministère, la cérémonie de signature d’un 

Mémorandum d’entente (MoU) entre l’Institut Supérieur d’Études Maritimes (ISEM) et 

l’Académie Arabe des Sciences et de la Technologie et du Transport Maritime (AASTMT), 

affiliée à la Ligue des États arabes, visant à établir et à renforcer les échanges 

scientifiques et académiques entre les deux parties et à faciliter la mise en œuvre de 

projets communs. 

À cette occasion, le Ministre a souligné que cette initiative s’inscrit dans le cadre des 

efforts continus du Ministère, conformément aux orientations royales issues de la Vision 

Royale Atlantique, visant à construire une flotte maritime nationale solide et compétitive et 

à connecter le littoral atlantique du Royaume aux pays africains voisins, par le biais de la 

modernisation des infrastructures portuaires, du développement des compétences, de 
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l’adoption de la transformation numérique, ainsi que du renforcement de la sécurité 

maritime et de la protection de l’environnement. 

Il a également rappelé que l’ISEM joue un rôle central en tant qu’institution nationale 

spécialisée dans la formation des officiers et cadres de la navigation commerciale, 

contribuant activement au renforcement du capital humain et à la souveraineté maritime 

du Royaume à travers des programmes de formation de haute qualité répondant aux 

besoins du secteur. 

Le MoU signé s’inscrit dans le cadre de l’ouverture stratégique de l’Institut sur son 

environnement arabe et africain, et vise à établir un partenariat stratégique avec 

l’AASTMT pour promouvoir la coopération dans les domaines de la formation, de la 

recherche scientifique et technique, l’échange d’étudiants et d’enseignants, ainsi que 

l’organisation de stages pratiques. 

Cette convention constitue également une nouvelle étape dans le renforcement de 

l’intégration arabe dans le secteur du transport maritime et soutient la position du 

Royaume du Maroc en tant qu’acteur clé dans le développement du système de formation 

maritime au niveau arabe et africain. 

Il convient de noter que le MoU, signé par le Directeur de l’ISEM et le Président de 

l’AASTMT, prévoit en particulier de promouvoir l’échange d’étudiants, de membres du 

corps enseignant et de personnels administratifs, ainsi que le développement et la mise en 

œuvre de programmes communs de formation et de recherche dans le domaine maritime. 

Les deux parties pourront également explorer d’autres domaines de coopération d’intérêt 

commun pouvant être intégrés dans le cadre de ce protocole. 

L’Académie Arabe des Sciences et de la Technologie et du Transport Maritime, basée à 

Alexandrie en Égypte, est une institution éducative multidisciplinaire affiliée à la Ligue des 

États arabes. Fondée en 1972, elle a pour mission de former et de qualifier les 

compétences arabes dans les domaines du transport maritime, de l’ingénierie, de la 

gestion et de la technologie.  
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